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PROJET DE PACTE IKTEENATIOHAL RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME (E/l3?l) 

Yougoslavie : amendem&nt à l'article 5 

Remplacer l'alinéa h de l'article 5 par le texte suivant i 

"L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort ne pourront 

être exclus d'avance pour aucun délit, aucune personne, ou catégorie de 

personnes." 
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